
pour personnes âgées en perte d’autonomie, 
ou atteintes de maladie neurodégénératives 

(dont la maladie d’Alzheimer)Saint Pierre 
de Maillé

La Roche-Posay

Angles sur 
l’Anglin

Saint Savin
Chauvigny

Pleumartin

Le Blanc

Nous contacter :

EHPAD Saint André
6 Avenue Louis Raison
86260 SAINT PIERRE DE MAILLÉ

Tel : 05 49 48 60 29
Mail : contact.spm@lesages.fr

www.asso-lesages.fr

Créée en 1998 à l’initiative de la Congrégation des Filles de la Croix, 
l’Association « Les Ages » s’inscrit dans la continuité d’accueil des religieuses. 

Elle assure la gestion de 3 EHPAD et d’une Résidence Autonomie.
La Congrégation des Filles de la Croix, fondée en 1870 par Sainte Jeanne-

Elisabeth Bichier des Âges et Saint André Hubert Fournet , intervient dans les 
secteurs de l’éducation et la santé auprès des enfants, des pauvres et des 

personnes âgées à travers le monde.
www.fillesdelacroix.net

http://www.asso-lesages.fr/


L’accueil de jour Saint André permet d’accompagner dans une

unité dédiée et adaptée des personnes âgées en perte

d’autonomie physique ou psychique.

Tout au long de la journée de nombreuses

activités sont proposées : cuisine, bricolage,

atelier mémoire, sorties extérieures, gym

douce, chant, jeu d’adresse

Un déjeuner équilibré et savoureux 

est servi le midi.

La personne est accompagnée par une équipe

de professionnels spécifiquement formés :

psychologues, aide médico-psychologiques, aide

soignants, assistants de soin en gérontologie,

psychomotriciens, infirmiers….

- Possibilité de prise en charge partielle par l’APA

- Possibilité de transport selon les situations

L’accueil de jour permet de :

fournir un répit adapté pour les familles, en prévention

de l’épuisement et l’isolement des aidants,

favoriser la préservation de l’autonomie

favoriser l’intégration sociale de la personne accueillie afin de

maintenir ou restaurer ses acquis et son autonomie,

intégrer les familles dans un réseau de soutien et

d’information concernant la maladie ou la dépendance.

créer un maillon de soutien à la politique de

maintien à domicile des personnes âgées.

participer activement à un réseau de gérontologie, avec des

partenaires, des centres de consultation mémoire, des médecins

généralistes et spécialistes, des Associations…

du lundi au vendredi, 

de 10 heures à 17 heures.


